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I. NOM, SIEGE, DUREE ET BUT 

Article 1 Nom, siege et dun~e 

1. Sous le nom Societe d'utilite publique Bienne (SUPB) avec 
siege a Bienne, il est constitue une association au sens des art. 60 
ss. CCS et desdispositionsdes presents statuts. 

2. La dure de l'association est illimitee. 

Article 2 But 

Article 3 

1. L'association a pour but: 

1.1 de soutenir et d'assumer des taches a caractere social sur Ia 
base d'utilite publique et dans l'interet de Ia population de 
Bienne et des environs, 

1.2 de soutenir, de creer et de prendre en charge des oeuvres 
d'utilite publique; 

1.3 l'association peut reconduire dans l'autonomie des reuvres 
lui appartenant. 

2. L'association peut exploiter toutes affaires et conclure tous contrats 
destines a favoriser ses buts ou qui sont en rapport direct ou 
indirect avec ces derniers. 

3. L'association est neutre du point de vue politique et confessionnel. 

Societe Suisse d'utilite publique 

L'association est membre de Ia Societe Suisse d'utilite publique. 
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II. SOCIETARIAT 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Membres 

Peuvent eHre membres de l'association les personnes physiques, les 
societes a raison sociale, les personnes morales de droit prive et de droit 
public, ainsi que les corporations et les institutions de droit public. Les 
employes de l'association ne peuvent en etre societaires. 

Admission 

1. La demande d'admission se fait par ecrit. Le comite en decide; il 
peut refuser l'admission sans en indiquer les motifs. 

2. Chaque nouveau membre regoit un exemplaire des statuts et 
reconnalt par ce fait meme les droits et les obligations qui y sont 
lies. 

Sortie 

La sortie s'effectue par declaration ecrite adressee au comite. 

Exclusion 

1. Le comite peut, sans indication des motifs, exclure un membre qui 
a viole les statuts ou porte gravement atteinte au credit de 
l'association. La decision d'exclusion est notifiee par lettre 
recommandee. 

2. Le membre exclu peut fait recours a Ia prochaine assemblee 
generale ordinaire. Le recours doit etre adresse au president, par 
lettre recommandee, dans les 30 jours des Ia notification de Ia 
decision d'exclusion. Ladecision de l'assemblee generale est 
definitive en Ia matiere. 

3. Les membres qui, malgre sommation, ne reglent pas leur cotisation 
ou qui ne remplissent pas leurs autres Obligations financieres 
envers l'association peuvent etre radies par le comite de Ia Iiste des 
membres, sans avoir droit de recours a l'assemblee generale. 

Droit a l'avoir social 

Taut droit personnel des societaires a l'avoir social est exclu. 
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111. RESSOURCES 

Article 9 Moyens financiers 

Les moyens financiers de l'association proviennent notamment: 

1. des cotisations des membres, 

2. des supplements aux cotisations decidees par l'assemblee 
generale, 

3. des donations faites a titre gracieux pardes tiers, 

4. des subventions de Ia collectivite publique, 

5. des recettes des oeuvres exploitees par l'association, pour autant 
que les presents statuts les autorisent, 

6. du produit des immeubles et de Ia fortune de l'association, 

7. de credits etlou emprunts pour assurer Ia liquidite ou pour le 
financement d'investissements. 

Article 10 Cotisations des membres 

1. Les membres de l'association sont tenus de payer les cotisations 
annuelles suivantes: 

1.1 personnes physiques Fr. 30.-

1.2 autres personnes, corporations et institutions 
Fr. 100.-

2. Les membres sortant ou exclus doivent s'acquitter de leurs 
cotisations jusqu'a Ia fin de l'exercice en cours. 

Articlel 11 Responsabilite 

1. La fortune de l'association repond seule des engagements de celle
ci. 

2. Toute responsabilite personnelle des societaires est exclue; 
demeure reservee Ia responsabilite personneUe des personnes 
agissant pour l'association conformement a l'article 55 al. 3 CCS. 
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IV. ORGANISATION 

Article 12 Organes 

Les organes de l'association sont: 

A. l'assemblee generale 
B. le comite 
C. les commissions des oeuvres 
D. l'organe de revision. 

A. Assemblee generale 

Article 13 Assembleegenerale 

1. L'assemblee generale a lieu dans le courant du premier semestre 
de l'annee civile. 

2. L'assemblee generale est convoquee par le comite au moins 4 
semaines a l'avance par publication dans Ia "Feuille officielle du 
district de Bienne" et sur invitation ecrite aux membres, avec 
mention de l'ordre du jour. 

3. Les assemblees generales extraordinaires sont convoquees avec 
mention de l'ordre du jour, soit par le comite, soit a Ia demande 
d'au moins un dixieme des membres. Ces assemblees doivent se 
derouler dans les 2 mois qui suivent Ia demande. 

4. Chaque membre a le droit de faire des propositions a l'attention de 
l'assemblee generale ordinaire. Ces propositions doivent etre 
soumises par ecrit au comite 2 semaines au plus tard avant Ia 
tenue de l'assemblee. 

5. Si l'assemblee doit decider d'une revision des statuts, alors elle doit 
joindre le texte de Ia modification etlou l'amendement a Ia 
convocation. 

6. Les responsables d'oeuvres peuvent participer a l'assemblee 
generale, ou ils ont voix consultative. 
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Article 14 Presidence et proces-verbal 

1. Les assemblees sont presidees par le president, en cas 
d'empEkhement de ce dernier par le vice-president ou un autre 
membre du comite. 

2. Le president nomme les scrutateurs. 

3. Le redacteur du proces-verbal est designe par le comite. La tenue 
du proces-verbal peut etre confiee a un tiers. Le proces-verbal doit, 
apres son approbation, etre signe par le president et son auteur. 

Article 15 Ordre du jour 

1. Seuls les points figurant a l'ordre du jour peuvent faire l'objet de 
decisions valables. L'art. 13 al. 4 reste reserve. 

2. II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance les propositions et 
deliberations qui ne doivent pas faire l'objet d'un vote. 

Article 16 Droit de vote 

1. Chaque membre a droit a une voix a l'assemblee generale; taute 
representation est exclue. 

2. Les autres membres que les personnes physiques exercent leur 
droit devote par l'intermediaire d'un delegue expressement 
designe. 

3. Le president participe au vote. Si le nombre des voix est egal, le 
president tranehe quand il s'agit de decisions, le tirage au sort 
quand il s'agit d'elections. 

Article 17 Decision 

1. Les decisions requierent l'approbation de Ia majorite des personnes 
presentes. 

2. Dans les decisions concernant Ia dissolution ou Ia fusion de 
l'association avec une autre, il taut au moins l'approbation des deux 
tiers des membres participant a l'assemblee de l'association et 
ayant le droit de vote. 
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3. Les elections et les votations ont lieu a main levee, pour autant que 
- sur demande du comite ou d'un membre - Ia majorite des 
membres presents n'optent pas pour le vote a bulletin secret. S'il y 
a plus de candidats qu'il n'y a de sieges, l'election se fait a bulletin 
secret. 

4. Lorsque les decisions les concernent, les membres n'ont pas le 
droit devote. 

5. Oe meme, un membre n'a pas le droit de vote si Ia decision a 
prendre porte sur des actes juridiques ou des cas litigieux le 
concernant lui, son conjoint ou des membres de sa parente en 
ligne directe, ainsi que le conjoint de ses derniers. 

Article 18 Attributions 

1. L'assemblee generale est l'organe supreme de l'association. 

2. L'assemblee generale a en particulier les competences inalienables 
suivantes: 

2.1 elire et revoquer le president et les autres membres du 
comite, 

2.2 approuver le rapport annuel et les comptes annuels de 
l'association, ainsi que ceux des oeuvres sur Ia base du 
rapport presente par les reviseurs, 

2.3 donner decharge aux organes, 

2.4 decider de l'affectation des recettes, 

2.5 decider de Ia suite a donner aux recours conformement a 
l'art. 7, 

2.6 decider de contracter des emprunts, prendre en charge et 
creer de nouvelles oeuvres d'utilite publique conformement a 
l'art. 2 ainsi que reconduire celles-ci dans l'autonomie ou les 
abandonner, 

2. 7 conclure des contrats concernant des droits reels, des droits 
reels limites ou des droits personnels a des biens-fonds, 

2.8 decider des supplements aux cotisations ordinaires, 

2.9 approuver les reglements pour lesquels le comite n'est pas 
competent, 

2.10 decider de modifier les statuts, 
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2.11 decider de dissoudre l'association et de liquider sa fortune, 
ainsi que de fusionner avec une autre association, 

2.12 decider des objets a l'ordre du jour qui lui sont reservespar Ia 
loi ou par les statuts, ou qui lui sont soumis par le comite. 

Article 19 Comite 

1. Le comite se compose du president, du vice-president, du caissier, 
des presidents des commissions et des assesseurs; a l'exception 
du president, il se constitue lui-meme. 

2. Le president, le vice-president et le caissier ne peuvent pas etre 
membre d'une commission d'oeuvre en tant que membre ayant 
droit de vote. 

3. Les membres du comite sont nommes par l'assemblee generale 
pour une periode de deux ans; ils sont reeligibles. Les elections de 
remplacement au cours d'une periode valent pour le reste de celle
ci. Les demissions doivent etre adressees au comite trois mois 
avant l'assemblee generale. 

4. Les presidents des commissions peuvent inviter leurs responsables 
d'oeuvre a se prononcer pour les points a l'ordre du jour traites lors 
de Ia seance du comite. 

Article 20 Presidence et proces-verbal 

1. Le president dirige Ia seance; si ce dernier en est empeche, le vice
president ou un autre membre du comite assume cette täche. 

2. Le comite se reunit aussi souvent que les affaires l'exigent, sur 
invitation du president ou, si ce dernier est empeche, du vice
president ou d'un autre membre, en mentionnant l'ordre du jour, le 
lieu, Ia date et l'heure. 

3. La convocation doit etre envoyee au moins 6 jours avant Ia seance. 
Lorsqu'il y a urgence, ce delai peut etre raccourci. 

4. II est possible de prendre des decisions sur des points ne figurant 
pas a l'ordre du jour, a condition qu'ils soient acceptes a l'unanimite 
et seulement si les autres membres donnent leur accord apres 
coup. 
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5. Le comite peut prendre des decisions si Ia moitie au moins de ses 
membres sont presents. 

6. II prend ses decisions et procede aux elections - pour autant que Ia 
Iai ou les presents Statuts n'en disposent pas autrement- a Ia 
majorite simple. Le president participe egalement aux prises de 
decision et aux votes. En cas d'egalite des voix, celle du president 
est determinante. S'il y a plus de candidats que de sieges a 
repourvoir, Ia votation se deroule a bulletin secret. 

7. La prise de decision concernant des propositions est admise par 
prise de position ecrite ou communiquee par d'autres moyens 
techniques, pour autant qu'aucun membre ne demande une 
deliberation orale et que tous se prononcent. Les decisions prises 
par voie de circulation doivent egalement figurer au proces-verbal. 

8. Le comite designe Ia personne qui tient le proces-verbal. La 
redaction de ce dernier peut egalement etre confiee a un tiers. 
Apres son approbation, le proces-verbal doit etre signe par le 
president et le redacteur. 

Article 21 Attributions 

1. Le comite est autorise a decider de toutes les affaires que Ia Iai ou 
les presents statuts ne reservent ou ne transmettent pas a 
l'assemblee generale ou a un autre organe de l'association. 

2. Le comite est en particulier autorise a: 

2.1 executer les decisions de l'association, 

2.2 representer l'association envers des tiers, 

2.3 admettre de nouveaux membres a l'association, 

2.4 conclure des contrats de travail, des baux a loyer, des 
contrats de pret et d'autres actes juridiques, saus reserve de 
l'art. 26 eh. 1 des presents statuts, 

2.5 gerer des processus, 

2.6 elire les autres membres des commissions d'oeuvre, avec 
droit de proposition, 

2. 7 creer des commissions speciales a caractere temporaire et 
chargees de taches specifiques, 

2.8 elaborer tous les reglements necessaires a Ia gestion de 
l'association, 
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2.9 approuver le budgetdes commissions d'oeuvre, 

2.10 approuver, a l'attention de l'assembh§e generale, I es rapports 
d'activites et les comptes annuels des oeuvres, 

2.11 traiter les plaintes entre une commision et son personnel ou 
parmi le personnellui-meme, sauf si d'autres prescriptions 
n'en disposent autrement. 

2.12 dissoudre des commissions d'oeuvres 

Article 22 Droit de signature 

Le comite designe les personnes autorisees a representer l'association, 
airisi que le type de signature. 

Article 23 Comite directeur 

1. Pour se decharger, le comite peut constituer un comite directeur. 
En regle generale, celui-ci se compose du president, du vice
president et du caissier. II est possible qu'un membre assesseur 
fasse partie du comite directeur en lieu et place de ce dernier. 

2. Les competences de cet organe sont decrites dans un reglement. 

C. Commissions des oeuvres 

Article 24 Commissions des oeuvres 

1. La commission d'une oeuvre se compose du president, du vice
president, du caissier et au moins de deux autres membres. Elle se 
constitue elle-meme, a l'exception du president. 

2. A l'exception du president, les membres du comite sont elus pour 
une periode de 2 ans; ils sont reeligibles. Les elections de 
remplacement au cours d'une periode valent pour le reste de celle
ci. Les demissions doivent etre adressees au comite en respectant 
un delai de quatre mois. 

3. Les employes de l'association ne peuvent pas etre membres d'une 
commission d'oeuvre. 

4. Les directeurs d'oeuvres participent a Ia seance avec voix 
consu ltative. 
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Article 25 Presidence et proces-verbal 

1. Le president dirige Ia seance; si ce dernier en est empekhe, le vice
president ou un autre membre du comite assume cette täche. 

2. La commission se reunit aussi souvent que les affaires l'exigent, 
maisau moins deux fois par an, sur invitation du president ou, si ce 
dernier est empeche, du vice-president ou d'un autre membre, en 
mentionnant !'ordre du jour, le lieu, Ia date et !'heure. Les membres 
du comite qui ne font pas partie de Ia commission, sont invites aux 
seances dont ils sont tenus informes de !'ordre du jour; ils n'ont 
qu'une voix consultative. 

3. La convocation doit etre envoyee au moins 6 jours avant Ia seance. 
Lorsqu'il y a urgence, ce delai peut etre raccourci. 

4. II est possible de prendre des decisions sur des points ne figurant 
pas a !'ordre du jour, a condition qu'ils soient acceptes a l'unanimite 
et seulement si les autres membres donnent leur accord apres 
coup. 

5. La commission peut prendre des decisions si Ia moitie au moins de 
ses membres sont presents. 

6. Elle prend ses decisions et procede aux elections - pour autant que 
Ia Iai ou les presents statuts n'en disposent pas autrement- a Ia 
majorite simple. Le president participe egalement aux prises de 
decision et aux votes. En cas d'egalite des voix, celle du president 
est determinante. 

7. La prise de decision concernant des propositions est admise par 
prise de position ecrite ou communiquee par d'autres moyens 
techniques, pour autant qu'aucun membre ne demande une 
deliberationorale et que tous se prononcent. Les decisions prises 
par voie de circulation doivent egalement figurer au proces-verbal. 

8. Le comite designe Ia personne qui tient le proces-verbal. La 
redaction de ce dernier peut egalement etre confiee a un tiers. 
Apres son approbation, le proces-verbal doit etre signe par le 
president et le redacteur. 

Article 26 Attributions 

La commission d'oeuvre est autorisee a: 

1. avec l'approbation du comite, 

1.1 definir le but et Ia structure de l'oeuvre, 
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1.2 elaborer le cahier des charges du directeur de l'oeuvre, 

1.3 engager le personnel dirigeant et mettre fin aux relations de 
travail, 

1.4 toutes les obligations financieres budgetees (credits speciaux 
ou complementaires), 

2. de sa propre competence, 

2.1 soutenir les oeuvres en question lors de l'etablissement du 
budget et de faire des propositions au comite en vue de leur 
approbation, 

2.2 soutenir les oeuvres en question lors de l'etablissement des 
comptes annuels et du rapport d'activites et de faire des 
propositions a l'assemblee generale en vue de leur 
approbation, 

3. en collaboration avec le personnel dirigeant, 

3.1 definir l'organisation interne de l'oeuvre concernee, 

3.2 etablir le tableau des effectifs, 

3.3 elaborer les cahiers des charges du reste du personnel, 

3.4 jouer le röle de mediatrice en cas de divergences avec le 
personnel ou parmi ce dernier, sauf si d'autres prescriptions 
n'en disposent autrement. 

D. L'organe de revision 

Article 27 Organe de revision 

La revision est effectuee par un organe externe, nomme par l'assemblee 
generale pour une duree d'un an et est reeligible. 
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V. CLOTURE DES COMPTES 

Article 28 Clöture des comptes 

1. L'exercice correspond a l'annee civile. 

2. Le comite peut decider d'avoir une comptabilite interne ou externe. 

3. Le caissier etablit les comptes annuels et le budget de l'association. 

VI. DISSOLUTION, LIQUIDATION ET FUSION 

Article 29 Decision et quorum 

1. L'assemblee generale peut decider en tout temps Ia dissolution de 
l'association ou d'une oeuvre, Ia fusion avec une autre institution ou 
Ia reconduction d'une reuvre a l'autonomie conformement aux 
dispositions legales et statutaires. 

2. Po ur les decisions selon art. 29 al. 1, il faut l'accord des deux tiers 
au moins de tous les membres presents a l'assemblee generale. 

3. Pour autant que l'assemblee generale n'en decide pas autrement, 
le comite procede a Ia Iiquidation. 

4. Les liquidateurs procedent a Ia Iiquidation conformement aux 
dispositions legales et statutaires. 

5. Les liquidateurs sont en particulier autorises - sauf decision 
COntraire de l'assemblee - a vendre les actifs de gre a gre et de 
transmettre a des tiers, totalement ou en partie, tous les actifs et 
les passifs de l'association. 

6. Pendant taute Ia duree de Ia Iiquidation, les competences des 
organes de Ia societe restent en vigueur. L'assemblee generale est 
notamment autorisee a approuver le decompte de Iiquidation. 

Article 30 Utilisation de Ia tortune de Iiquidation 

1. Afin de permettre Ia constitution eventuelle d'une nouvelle 
association a but semblable, Ia tortune de Iiquidation doit etre 
placee dans une banque de Ia region et produire des interets. 
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2. Si, dans un delai de dix ans a dater de Ia decision de Iiquidation, Ia 
tortune n'est pas revendiquee pour creer une nouvelle association, 
Ia banque de depöt sera chargee et autorisee a transterer ladite 
tortune avec les interets accumules, a Ia Societe Suisse d'Utilite 
Publique pour etre repartie entre les institutions d'utilite publique 
regionales. 

3. L'assemblee decide, sur proposition du comite, des modalites a 
adopter. 

VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 31 lnscription au registre du commerce 

L'association doit etre inscrite au registre du commerce. 

Article 32 Publications 

1. L'organe de publication est Ia Feuille officielle suisse du commerce 
(FOSC). 

2. Le comite peut designer d'autres organes de publication. 

Article 33 Statuts determinants 

Pour l'interpretation des statuts, c'est Ia version allemande qui tait toi. 

Les presents statuts remplacent ceux de 2001. lls ont ete approuves par 
l'assemblee generale du 24 mai 2005. lls entrent en vigueur au 1 er juillet 
2005. 

Les denominations de personnes se reterent aux deux sexes. 

Societe d'utilite publique Bienne (SUBP) 

Le vice-president: 


